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RAPPORT AU CONSEIL DE LA METROPOLE 

 

Urbanisme et Aménagement  

� Séance du 13 Décembre 2018 

8843 

  
� Approbation du Compte Rendu Annuel à la Collectivité au 31 décembre 2017 
de la concession d'aménagement Grand Centre Ville à Marseille - Approbation 
de l'avenant 9 à la concession - Approbation de l'avenant 2 à la convention 
tripartite sur la participation financière de la Ville de Marseille - Approbation de 
la convention pour la création d'équipements municipaux et la gestion de 
services 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Conseil de la Métropole le rapport suivant :  

Par délibérations conjointes des 9 février 2009 et 19 février 2009, la ville de Marseille et l’EPCI 
Marseille Provence Métropole ont approuvé un engagement renforcé pour le centre-ville de 
Marseille actant le cadre des actions à conduire pour dynamiser son attractivité et affirmer sa 
centralité. 

Par concession d’aménagement notifiée le 20 janvier 2011, l’opération « Grand Centre Ville » a été 
confiée à la SOLEAM pour contribuer à cette requalification sur 35 pôles de renouvellement urbain, 
avec pour objectif : 

-la production de logements nouveaux ou restructurés à remettre sur le marché locatif et 
d'accession à la propriété, 

-la production de locaux d’activité et d'équipements, 

-l'amélioration d’immeubles et de logements privés par un système incitatif auprès des 
propriétaires, 

-le ravalement des immeubles le long d'axes emblématiques – Canebière, Athènes, 
Rome, Jean Jaurès, Puget, National, Tourette. 
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-la création de voiries et réseaux nécessaires à la viabilisation du foncier recyclable, et à 
l'embellissement des espaces publics existant pour stimuler l'investissement en 
renouvelant l'attractivité résidentielle, commerciale et touristique des quartiers centraux. 

L'opération s'inscrit dans un périmètre de cohérence de 1 000 hectares au sein duquel doit être 
assurée une coordination avec les opérations sur les grandes infrastructures, telles la 
piétonisation du Vieux- Port et le plan-guide des espaces publics lié, les projets de rénovation 
urbaine du Centre Nord et de Saint-Mauront contractualisés avec l'ANRU (Agence Nationale pour 
la  Rénovation  Urbaine),  ainsi que les opérations pilotées par l'établissement public 
Euroméditerranée. 

Par arrêté préfectoral du 28 décembre 2015, l’opération d’aménagement a été transférée à l’EPCI 
compétent auquel s'est substituée la Métropole Aix-Marseille-Provence à compter du 1er janvier 
2016. Ce transfert a été constaté par l’avenant 6 à la concession, exécutoire le 23 juin 2016 sous 
numéro de contrat T1600914CO. 

Depuis le début de l’opération, les Comptes Rendus Annuels au concédant (CRAC) ont été 
régulièrement approuvés par les assemblées délibérantes successivement compétentes : 

-par délibérations du Conseil Municipal de Marseille pour les exercices 2011, 2012, 2013, 

-par délibération du Conseil Communautaire Marseille Provence Métropole pour l’exercice 2014, 

-par délibération du Conseil de Métropole du 15 décembre 2016 a été approuvé, conjointement au 
compte rendu annuel pour 2016, l’avenant 7 à la concession d’aménagement T1600914CO qui a 
repris les objectifs ajustés sur 25 pôles de projet prioritaires : 
.Produire 1 400 logements nouveaux ou restructurés locatifs et en accession à la propriété, 
.Produire de 11 600 m2 locaux d’activité ou commerce et 9 000 m2 d'équipements, 
.Améliorer 2 000 logements par une incitation des propriétaires grâce à un système d’aides aux 
travaux, 
.Ravaler 1 000 immeubles le long des axes emblématiques du centre ville, 
.Créer et améliorer 47 000m2 de voiries et d’espace public pour renouveler l'attractivité 
résidentielle et commerciale des quartiers centraux. 

-par délibération URB 002-3276/17/CM du Conseil de Métropole du 14 décembre 2017 a été 
approuvé, conjointement au compte rendu annuel pour 2016, l’avenant 8 à la concession 
d’aménagement T1600914CO prorogeant la concession jusqu’au 31 décembre 2025 compte tenu 
du délai des procédures d’urbanisme nécessaires à la mise en œuvre des opérations engagées. 

L'objet du présent rapport est de soumettre à l'approbation du Conseil de Métropole : 

-le Compte Rendu Annuel à la collectivité au 31 décembre 2017 de la concession «Grand Centre 
Ville »,  

-l’avenant 9 à la dite concession actualisant l’échéancier de versement des participations, 

-l’avenant 2 à la convention tripartite entre la Métropole, la SOLEAM et la ville de Marseille pour le 
financement d’investissements municipaux, actualisant le programme et fixant l’échéancier de 
versement de la participation municipale. 

-la convention pour la création d’équipements municipaux et la gestion de services prise au titre 
des articles L5215-17 et L5217-7 du code général des collectivités territoriales, afférente à ce 
programme 
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Il est rappelé que par délibération du 11 décembre 2016 ont été approuvés le principe du recours 
à la procédure de Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) pour le pôle Flammarion, et les 
modalités de la concertation publique qui a ainsi pu se dérouler du 21 juin au 21 juillet 2017 et 
dont le bilan a été approuvé par délibération du Conseil de Métropole 10 octobre 2017.  

Le dossier de création de la ZAC en cours d'élaboration doit préciser le mode de réalisation. Il est 
prévu que cette opération soit concédée à la SOLEAM dans le cadre de la concession 
d'aménagement « Grand Centre Ville » T1600914CO dont le bilan global intègre un sous-bilan  
prévisionnel en dépenses et recettes sur le pôle Flammarion qui provisionne les participations de 
la Métropole et de la ville de Marseille. 

Par ailleurs, le programme des équipements municipaux partie prenante de l' « Opération Grand 
Centre Ville » et resté à la charge financière de la ville de Marseille doit faire l'objet d'un 
remaniement de son montage juridique et financier pour permettre l'encaissement de subventions 
mobilisables à hauteur de 40% auprès de l’ANRU par la ville de Marseille. 

Tel est le contexte dans lequel ont été examinés les équilibres opérationnels du bilan de la 
concession « Grand Centre Ville », qui évoluent de la manière suivante :  

-Le montant total des dépenses de 235 289 133 euros, dont 8 717 653 euros de TVA, versée, est 
inchangé, 

-Le montant total des recettes privées passe de 102 750 077 euros à 91 862 230 euros, 

Les participations publiques au financement de l’opération évoluent de manière suivante : 

-la participation d’équilibre demeure à 60 700 747 euros, dont 45 560 745 euros à la charge de la 
Métropole et 15 140 000 euros déjà acquittés par la ville de Marseille, 

-la participation aux aménagements métropolitains est maintenue à 47 552 436 euros sur laquelle 
la TVA est récupérable, 

-la contribution de la ville de Marseille pour le financement du programme des équipements 
municipaux passe de 20 541 671 euros à 31 429 717 euros TTC, dont 10 887 995 euros 
d'acquisition in finé de trois des équipements du programme. 

-l’apport en nature de foncier gratuit reste valorisé à 3 743 500 euros. 

Le Compte Rendu Annuel pour l’exercice 2017 affiche par poste les variations suivantes :  

DEPENSES : 

*Etudes : 

La dépense cumulée à fin 2017 s'établit à 1 672 258 euros.  

Globalement, sur la durée de la concession ce poste, passe de 3 989 269 euros TTC à 4 018 406 
euros TTC. 

Il est prévu un budget de 511 797 euros pour l’exercice 2018. 
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*Acquisitions foncières, gestion et relogements : 

La dépense cumulée depuis le début de l’opération est de 19,8 millions d’euros.  

Globalement, sur la durée de la concession, le poste passe de 102 104 374 euros à 102 489 230 
euros TTC. 

Il est prévu un budget de 6 515 418 euros  pour l’exercice 2018. 

*Travaux : 

Ces dépenses comprennent à la fois les travaux conservatoires et préparatoires sur le foncier 
acquis, y compris démolitions, mais aussi les travaux de réalisation des programmes d’habitat, 
d’équipements et d’aménagement publics dont la SOLEAM s’est vue confier la maîtrise 
d’ouvrage. 

La dépense cumulée depuis le début de l’opération est de 6,5 Millions d’euros. 

Il est prévu un budget de 3 666 170 euros pour l’exercice 2018. 

Globalement, sur la durée de la concession, ce poste passe de 75 464 410 euros à 84 183 402 
euros TTC.  

Cette hausse de 8,7 millions d’euros s’explique d’une part par les surcoûts constatés dans les 
opérations complexes  d’équipement ou d’aménagement, d’autre part par des programmes 
complémentaires. 

*TVA reversée : 

Le montant total de la TVA reversée passe globalement de 8 076 658 euros à 8 717 653 euros. 

 

RECETTES : 

*Cessions foncières : 

Depuis le début de la concession la recette foncière encaissée est de 3 635 759 euros à fin 2017. 

Globalement, sur la durée prorogée de la concession, ce poste passe de 84 531 266 euros à 94 
279 413 euros, dont 83 391 367 de cessions privées et 10 888 046 euros de cession à la ville de 
Marseille de trois équipements publics. 

Une recette foncière de 3 093 755 euros est prévue pour l’exercice 2018.  

*Subventions : 

Dans le cadre de ses missions la SOLEAM est appelée à être maître d'ouvrage d'opérations 
subventionnées. Il s’agit des subventions mobilisées auprès de la Région, du Département, de 
l’ANRU, dont en particulier : 

- le déficit d’Ilot Abadie, dans le quartier du Panier, 

- le déficit d’îlot Korsec dans le quartier Belsunce, 

- l’aménagement de la place Fare Petites Maries, mitoyenne de l'îlot Korsec.  
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La SOLEAM a sollicité d'autres subventions pour les aménagements métropolitains dont elle 
assure la maîtrise d'ouvrages. 

Globalement le montant des subventions est ramené de 5 632 158 euros à 3 286 440 euros car la 
SOLEAM ne pourra pas percevoir de subventions de l'ANRU comme initialement prévu sur les 
équipements à vocation municipale. Les subventions doivent être sollicitées et encaissées par la 
ville de Marseille dans le cadre du Nouveau Programme de Renovation Urbaine. 

Depuis le début de l'opération SOLEAM a encaissé 565 609 euros de subvention à fin 2017. 

Le montant prévisionnel d’encaissement est de 1 688 597 euros en 2018. 

Les participations publiques au bilan de concession se répartissent comme suit : 

*Participation aux équipements publics métropolitains : 

Le programme actualisé des aménagements publics métropolitains concédés dans  le cadre de 
cette opération de renouvellement urbain concerne : 

-pôle Mazagran : requalification des rues du Théâtre & Mazagran - Place du Lycée, 
-pôle Korsec : aménagement de la Place Fare Petites Maries, 
-pôle Flammarion : réalisation d'une trame viaire pour désenclaver des friches mutables. 
-pôles Trois Rois / Curiol / Olivier / Nau : requalification de la place Jean Jaurès, 
-pôle Nationale-Providence : aménagement de la Place de la Providence, 
-pôles Noailles : piétonisation. 

Ce programme, détaillé en annexe de l'avenant 9, correspond à une surface créée ou requalifiée 
de 56 500 m². 

Le budget reste à 47 552 435 euros TTC.  

Des versements à hauteur de 261 365 euros ont été effectués en 2016, encaissés en 2017, sans 
autre versement. 

La participation prévue pour l’année 2018 est de 6 000 000 euros. 

*Participation numéraire du concédant à l'équilibre du bilan : 

La participation d’équilibre reste à 60 700 747 euros 

dont 15 140 000 euros versés par la Ville de Marseille lorsqu'elle était concédante 

45 560 747 euros sont à la charge de la Métropole concédante qui a déjà versé 14 500 000 euros 
à fin 2017. 

Il n'est pas prévu de versement pour 2018, la trésorerie de l'opération étant suffisante. 

*Participation aux équipements municipaux : 

Le programme actualisé des équipements municipaux et prestations réalisés dans le cadre de 
l’opération, objet d’une convention tripartite associée, a évolué comme suit : 

Les équipements subventionnables jusqu’à 40 % par l’ANRU seront achetés à la livraison : 

Equipements achetés in finé à prix coûtant TTC par la Ville : 10 887 995 euros TTC  
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.pôles Noailles : équipement intergénérationnel Domaine Ventre : 4 305 578 euros 

.pôles Noailles : équipement jeunesse 44 Aubagne : 2 568 788 euros   

.pôle Nationale-Providence : équipement péri-scolaire : 4 013 629 euros  

Les lignes sont inscrites au bilan en recette de cession publique. 

 

Equipements financés par une participation au reste à charge : 20 541 671 euros TTC 

.pôle Korsec : les équipements sportifs et associatifs Korsec passent de 3 269 210 euros à 
4 303 552 euros,  

.pôle Nadar-Pouillon : le Jardin des Récollettes passe de  343 600 euros à 304 861 euros, 

.pôle Folies Bergères : la requalification du passage passe de 217 088 euros à 219 219 euros, 

.pôle Opéra : l’annexe de l’Opéra Municipal 3-5, rue Molière passe de 2 327 962 euros à 
2 700 000 euros, 

.pôle Flammarion : la création du groupe scolaire 8 classes passe de 8 991 969 euros à 
10 311 007 euros par ajout du coût du Foncier initialement prévu en apport en nature par la Ville, 

.pôle Flammarion : la provision pour équipement de proximité passe de 1 482 146 euros à 
2 277 023 euros. 

Les prestations concernant la mission d’aide aux ravalements de façades imputable à la 
concession se clôturent à fin 2017 à un montant de 425 393 euros. Ainsi la contribution financière 
de la ville de Marseille à la concession passe de 20 541 671 euros à 31 429 665 euros TTC. 

Ce programme est détaillé dans l’avenant 2 à la convention tripartite annexé, correspond à une surface 
d’équipement de 10 124 m². 

*Apport en nature : 

Les apports en nature par la ville de Marseille, réalisés ou transférés à la concession, sont 
valorisés à hauteur de 3 743 500 euros détaillé en annexe à l’avenant 9. 

Concernant la trésorerie de l’opération, un emprunt de 2 000 000 euros a été contracté sur 
l’exercice 2012. Au 31 décembre 2016 il est entièrement remboursé. 

Le remboursement de l’avance de 2 000 000 euros est reporté à  la nouvelle échéance  de  fin de 
la concession. 

Le solde de trésorerie cumulé au 31 décembre 2017 est de +1 433 857 euros. Un solde négatif 
est en prévision pour l’exercice 2018. La SOLEAM a repoussé à 2019 l’emprunt de 10 000 000 
euros remboursé sur 6 ans envisagé pour faire face au pic de dépenses de travaux notamment sur 
les exercices 2020-2021. 

A compter de 2018 les missions d’aide au ravalement de façade sont assurées par la SOLEAM 
dans le cadre d’une convention spécifique passée avec la ville de Marseille. 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  

Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
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Vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
• Le Code de l'Urbanisme ; 
• Le Code Général des Impôts ; 
• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 
• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
• Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille- 

Provence ; 
• Le décret n°2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
• La délibération du Conseil Municipal 09/028/DEVD du 9 février 2009 ; 
• La délibération du Conseil Communautaire FCT 008-1929/02CC du 19 février 2009 ; 
• La délibération du Conseil Municipal 10/1142/SOSP du 6 décembre 2010 ; 
• La délibération du Conseil Municipal 11/0288/SOSP du 4 avril 2011 ; 
• La délibération du Conseil Municipal 15/1212/UAGP du 16 décembre 2015 ; 
• La délibération du Conseil Communautaire FCT 010-1565/15/CC du 21 décembre 2015 ; 
• L’arrêté Préfectoral du 28 décembre 2015 ; 
• La délibération du Conseil de Métropole URB 020-1424/16/CM du 15 décembre 2016 ; 
• La délibération du Conseil de Métropole URB 002-3276/17/CM du 14 décembre 2017 ; 
• La lettre de saisine de la Présidente de la Métropole ; 
• L’avis du Conseil de Territoire Marseille-Provence 

Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
 
Considérant 

• La convention de concession 11/0136 transférée à la métropole sous n°T1600914CO et ses 
avenants 1 à 7 ; 

• L’avenant 8 à la concession T1600914CO entre la Métropole et la SOLEAM prorogeant le 
concession jusqu’au 31 decembre 2025 ; 

• La convention d’avance numéro n°11/0674 entre la ville de Marseille et la SOLEAM notifiée le 
8 juin 2011 et transféré à la Métropole par avenant 1 et notifiée sous le n°2017-0674 ; 

• La convention tripartite de financement des investissements municipaux signée entre la 
Métropole, la ville de Marseille et la SOLEAM dûment notifiée sous le n°2017-81192, et son 
avenant  1. 

 
Délibère  

Article 1 : 

Est approuvé le Compte Rendu Annuel à la Collectivité, ci-annexé, relatif la concession 
d’aménagement « Grand Centre Ville » numéro T1600914CO, établi au 31 décembre 2017 par la 
SOLEAM et comprenant un bilan financier prévisionnel. 

Article 2  : 

Est approuvé l’avenant n°9 (ci-annexé) à ladite concession d’aménagement T1600914CO. 
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Article 3 :  

Sont approuvées les participations de la Métropole : 

-à l’équilibre du bilan pour un montant de 45 560 747 euros dont 31 060 747 euros 
restent à verser au 31 décembre 2017 selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

2018 :   0 euros 

2019 :     553 426 euros 

Le versement du solde tel qu’inscrit au plan de trésorerie prévisionnel fera l’objet d’un ajustement 
annuel et d’un lissage en fonction des besoins actualisés. 

-aux aménagements publics métropolitains d’un montant de 47 552 435 euros TTC 
dont 47 291 071 euros restent à verser au 31 décembre 2017 selon l’échéancier 
prévisionnel suivant : 

2018 :   6 000 000 euros 

2019 :   8 188 551 euros 

2020 : 14 448 365 euros 

Le versement du solde tel qu’inscrit au plan de trésorerie prévisionnel fera l’objet d’un ajustement 
annuel et d’un lissage en fonction des besoins actualisés. 

Article 4 : 

Est approuvé l’avenant n°2, ci-annexé, à la convention tripartite n°2017-81192 entre la Métropole, la 
ville de Marseille et la SOLEAM actualisant la participation globale de la ville de Marseille à la 
concession d’aménagement « Grand Centre Ville » au montant global de 31 429 665 euros TTC, et 
précisant le mode et l’échéancier de paiement. 

Article 5 : 

Est approuvée la convention ci-annexée pour la création d’équipements et la gestion de services entre 
la ville de Marseille et la Métropole prise au titre des articles L5215-17 et L5217-7 du code général des 
collectivités territoriales, afférente au programme des équipements municipaux et à la gestion de 
services inscrits à opération « Grand Centre Ville ». 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, ou son représentant, est autorisé à 
signer ces avenants et tout document y afférent. 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, ou son représentant, est habilité à 
solliciter tout concours financier auprès des partenaires du renouvellement urbain. 

 
 
 Pour enrôlement, 

Le Vice-Président Délégué 
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Stratégie et Aménagement du Territoire, 
SCOT et Schémas d’urbanisme 
  
 
Henri PONS 
 

 

Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



METROPOLE            SOLEAM 

                                                                     

OPERATION GRAND CENTRE VILLE 

CONCESSION D’AMENAGEMENT  

N° T1600914CO
(ex-VdM 11/0136)

AVENANT N°9
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ENTRE :

La Métropole Aix Marseille Provence représentée par sa Présidente Madame Martne VASSAL,  en
vertu d’une délibératon                 ... du             ..,

ci-après dénommée Le Concédant

ET :

SOLEAM, Société Locale  d’Equipement et  d’Aménagement de l’aire  Marseillaise,  Société Publique
Locale au capital de 5 000 000 €, dont le siège social est à l’Hôtel de Ville de la Ville de Marseille et les
bureaux au 49, la Canebière – 13001 Marseille, immatriculée sous le numéro 524 460 888 000 26
auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Marseille, représentée par son Directeur Général,
Jean-Yves MIAUX, en vertu d’une délibératon du Conseil d’Administraton de la société, en date du
26 juin 2014,

ci-après dénommée Le Concessionnaire
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IL EST TOUT D’ABORD EXPOSE :

Par délibératon n°10/1142/SOSP du 6 décembre 2010, le Conseil Municipal de la Ville de Marseille
a approuvé la concession d’aménagement, telle que défnie aux artcles L.300-4 et L.300-5 du code
de l’urbanisme, par laquelle la Ville de MARSEILLE confe à la SOLEAM l’opératon d’aménagement
Grand Centre Ville.  

Cete opératon se développe sur un large périmètre de cohérence de 1 000 hectares et cible:
- 35 pôles de renouvellement urbain (réhabilitaton, restructuraton, démoliton/

reconstructon, aménagement d’espaces publics, créaton d’équipements) 
- 15 axes prioritaires de ravalement (injonctons et recours aux travaux d’ofce en

cas de carence des propriétaires) 

Les objectis initaux (2011/2021) de l’opératon Grand Centre Ville sont les suivants :
- Produire 1 500 logements nouveaux dont 30% à prix maîtrisé
- Créer 20 000 m2 de locaux d’actvité ou à vocaton d’équipements
- Inciter les propriétaires privés à la réhabilitaton des immeubles (pour environ

2 000
logements ) avec un objecti de traitement durable et d’ensemble 

- Ravaler  les  iaçades  et  améliorer  les  devantures  commerciales  sur  les  axes
prioritaires défnis (800 immeubles concernés) 

- Requalifer 15 000 m2 d’espaces public en lien avec les pôles de projet 

Un bilan global prévisionnel a été établi en ioncton des objectis visés et des missions confées à
l’opérateur.  Le prix  de revient de l’opératon est  évalué à 235 millions  d’euros  sur  dix  ans.  Les
recetes escomptées,  issues pour l’essentel  de la  vente d’immeubles,  de suriaces à bâtr et  de
locaux, représentent 135 millions d’euros. La partcipaton publique à l’équilibre du bilan s’établit à
95,75 millions d’euros et couvre notamment :

- La partcipaton de la Ville à la producton de logements
- Le  coût  des  relogements,  temporaires  ou  défnitis,  rendus  nécessaires  par

l’importance des projets 
- L’ingénierie de l’opératon
- Les  travaux  d’ofce  réalisés  dans  le  cadre  des  campagnes  de  ravalement

obligatoires (qui seront recouvrés par ailleurs) 

Par ailleurs, il  est prévu une partcipaton aux équipements et aménagements publics (dépenses
d’investssements) d’un montant de 30,7 millions d’euros.
Enfn, il est prévu une partcipaton en nature sous iorme d’apport ioncier par la Ville d’une valeur
de 4 millions d’euros.  
Ce bilan global doit être consolidé au iur et à mesure de la défniton des programmes pôle par pôle,
après validaton. . 

Avenant n°1
Pour l’année 2011, coniormément à la loi et aux stpulatons contractuelles, un nouveau compte-
rendu annuel, portant sur la variaton de l’échéancier de versement de la partcipaton 
prévisionnelle globale de la Ville au coût de l’opératon, sans incidence sur le montant de la 
partcipaton publique, a été présenté au Conseil Municipal. Ce compte rendu annuel à la 
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collectvité arrêté au 31 décembre 2011 a été approuvé le 8 octobre 2012 par délibératon 
n°12/0973/SOSP. 

Avenant n°2
Pour l’année 2012, un nouveau compte-rendu annuel, portant sur :

- La variaton de l’échéancier de versement de la partcipaton prévisionnelle 
globale de la Ville au coût de l’opératon, sans incidence sur le montant de la 
partcipaton publique,

- L’intégraton d’un 16ème axe de ravalement obligatoire,
- La modifcaton de l’artcle 18.2.1 de la concession portant sur les modalités 

d’imputaton des charges de l’aménageur et plus précisément sur les éléments 
ioriaitaires et les éléments sur objectis de la rémunératon,

a été présenté au Conseil Municipal. Ce compte rendu annuel à la collectvité arrêté au 31 
décembre 2012 a été approuvé le 7 octobre 2013 par délibératon n°13/0939/SOSP.

Avenant n°3
Pour l’année 2013, un nouveau compte rendu arrêté au 31 décembre 2013 a été présenté au 
Conseil Municipal conjointement à l’avenant n°3 afn d’iniormer la collectvité sur la situaton 
physique et fnancière de réalisaton de l’opératon ainsi que son évoluton prévisionnelle.
Ainsi, les évolutons suivantes ont été prises en compte :

- augmentaton du montant de la partcipaton en nature de la Ville qui passe de 8,5 Millions
d’euros à 8,7 Millions d’Euros,
- ajustement d’une parte des dépenses et recetes (études, geston du patrimoine, travaux et
honoraires techniques, partcipatons aux équipements publics) du iait de la variaton du taux
de TVA qui passe de 19,6% à 20%,  
-  baisse  des  recetes locatves liée  à  une  réducton des  hypothèses  d’occupaton initales
ajustées à la réalité opératonnelle,

Compte tenu de ces éléments, le budget prévisionnel global de la concession est passé de 
235 408 872 euros TTC à 235 289 136 euros TTC, la partcipaton prévisionnelle globale de la Ville
(partcipaton à l’équilibre et partcipaton en nature) évoluant quant à elle de 104 281 000 euros TTC
à 104 463 500 euros TTC, après prise en compte de l’augmentaton de l’apport ioncier à hauteur de
182 500 euros TTC

Avenant n°4
Pour répondre à la volonté de la ville de Marseille d’ajouter aux axes prioritaires de ravalements de
iaçades de l’opératon Grand Centre Ville des rues commerçantes emblématques de l’hypercentre
pour  accompagner  leur  requalifcaton  en  vue  de  d’améliorer  leur  atractvité,  il  a  été  décide
d’étendre les missions du concessionnaire à :
-la rue Saint Ferréol
-la rue Paradis.
Portant  ainsi  à  18  le  nombre  des  axes  prioritaires  de  ravalement  de  iaçades  ouvrant  droit  à
subventons.

Avenant n°5
Pour l’année 2014, un nouveau compte-rendu annuel est présenté au Conseil Municipal, dans 
l’objecti d’iniormer la collectvité sur la situaton physique et fnancière de réalisaton de 
l’opératon ainsi que sur son évoluton prévisionnelle.
 Le CRAC 2014 intègre notamment :
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-l’actualisaton des objectis de l’opératon Grand Centre Ville et donc de l’acton de la 
SOLEAM suivant les décisions prises en Comité de pilotage du 8 juillet 2015 : 

• réalisaton de 20 000 m2 de locaux et d’équipements dont 9 000 m2 (+28%) 
d’équipements publics 
• requalifcaton de 47 000 m2 d’espaces publics requalifés (+213%)
• producton de 1 400 logements neuis ou rénovés (-7%)
• ravalement de 1000 immeubles (passage de 15 à 18 axes prioritaires soit 
une augmentaton de 200 iaçades)  
• amélioraton de 2000 logements privés, avec la signature prévue fn 2015 d’une
première Opératon Programmée d’Amélioraton de l’Habitat RU mult sites sur 5 
premiers pôles de l’OGCV : Korsec, Opéra, Coutellerie, Fonderie et Mazagran, dont 
l'ingénierie est assumée par la Ville de Marseille à travers la concession d'aménagement
Opératon Grand Centre-Ville confée à la SOLEAM.  

Le coût annuel de l'équipe opératonnelle dédiée pour assurer les missions d'animaton-suivi décrites ci-avant,
s'établit  à 170 000 euros HT par an soit  une enveloppe globale  pour 5 ans de 850 000 euros HT.  Cete
rémunératon a été identfée sur une ligne spécifque à partr du démarrage en 2016 de cete opératon. 

Cete opératon, d’une durée de 5 ans, a pour vocaton d’aider les propriétaires et copropriétaires privés des
pôles concernés (Opéra, Coutellerie, Fonderie Vieille, Mazagran et Korsec dans une 1ère phase) à partciper au
projet  de renouvellement  d’ensemble  du centre  ville  par  l’amélioraton  de leur  patrimoine,  qu’ils  soient
propriétaires bailleurs ou occupants. 

L’ensemble des pôles regroupe 1700 logements privés ; sur les 5 années de l’OPAH, ce sont 700 logements
privés qui sont visés par un processus de réhabilitaton : 

-   83  immeubles  réhabilités  en  partes  communes  (soit  600  logements  concernés  par  des  
amélioratons, dont 20 copropriétés dégradées)
- 132 logements traités en partes privatves 

Ainsi cete opératon doit permetre d'ateindre 35 % de l'objecti global de 2 000 logements améliorés visés
par l'opératon Grand Centre-Ville.

Les engagements fnanciers respectis des diférents partenaires seront actés par délibératons des diférentes
collectvités soit :

o La Ville de Marseille le 14/09/2015 : enveloppe de 2 000 0000€ 
o La Communauté Urbaine MPM délégataire des aides de l’ANAH le 25/09/2015 :  enveloppe

d'engagement de crédits estmée pour 5 ans à 3 073 000 € ; 
o La Communauté Urbaine MPM sur ses ionds propres le 25/09/2015 : enveloppe de 

219 000 € (baux à réhabilitaton, primes « Habiter Mieux », primes à la réducton de loyer) 
o Le Conseil Départemental le 25/09/2015 : enveloppe de 408 250€ 
o Le Conseil Régional le 16/10/2015 : enveloppe de 329 125 €

Par délégaton de l’ANAH, la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole réservera sur la dotaton
annuelle de l’Anah une subventon à l'ingénierie estmée à 50% ht des dépenses, soit 85 000 euros par an et
une enveloppe globale sur 5 ans de 425 000 euros, à laquelle s’ajoutent 30 000 euros pour le montage de 100
primes « Habiter Mieux ».

Par ailleurs, le Conseil Départemental a été sollicité pour une subventon de l'équipe opératonnelle à hauteur
de 10 %, soit 17 000 euros par an. 

Avenant n°6
A partr de 2014, la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole a vu ses compétences
reniorcées et précisées, notamment par les lois n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisaton de
l'acton publique territoriale et d'afrmaton des métropoles et n° 2014-173 du 21 iévrier 2014 de
programmaton pour la ville et la cohésion urbaine.
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Par délibératons des 26 juin 2006 et 23 octobre 2015 n° FAG 5/519/CC et FCT008-1420/15/cc, le
Conseil Communautaire de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole a défni l'intérêt
communautaire. Dans ce cadre, et compte tenu de ces évolutons législatves, l'objet  même de
l’opératon  d'aménagement  Grand  Centre  Ville  relève  de  la  compétence  exclusive  de  la
Communauté urbaine.

Par délibératon du 26 octobre 2015 n°15/1071/UAGP, le Conseil Municipal de la Ville de Marseille a
approuvé  qu'en applicaton de l'artcle L. 5215-20, du Code Général des Collectvités Territoriales,
l’opératon  Grand  Centre  Ville  relève  de  la  compétence  de  la  Communauté  urbaine  Marseille
Provence Métropole et suite à porté à connaissance du Préiet en date du 27 novembre 2015, le
Conseil  Communautaire a délibéré dans les mêmes termes en date du 21/12/2015 n° FCT 030-
1585/15/CC  en  approuvant  le  transiert  de  cete opératon.  L’’opératon  d'aménagement  Grand
Centre  Ville  a  donc  été  transiérée  à  la  Communauté  Urbaine  Marseille  Provence  Métropole  à
compter du 31/12/2015 par arrêté préiectoral du 28/12/2015.

Les  modalités  fnancières  du  transiert  des  opératons  en  cours,  s'agissant,  notamment  de  la
partcipaton communale à leur fnancement se décomposent ainsi :

- La Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole se substtue à la Ville de Marseille  dans
les charges et obligatons des conventons passées avec les aménageurs

-  Elle  prend  en  charge  les  partcipatons  fnancières  d'équilibre  restant  à  verser  ainsi  que  les
partcipatons  fnancières  relatves  à  la  réalisaton  des  équipements  publics,  à  l'excepton  des
équipements  demeurant  de  compétence  communale ;  elle  reprend  les  garantes  d'emprunts
consentes dans le cadre des opératons transiérées
- La part non resttuée des avances de trésorerie consentes par la Ville aux opératons iera l'objet
d'un remboursement à la Ville par la Communauté Urbaine.

A compter de sa créatonn le 01/01/2016n la Métropole d’Aix Marseille Provence exerce les 
compétences de la Communauté Urbaine MPM et se substtue à cete dernière dans ses droits et 
obligatons pour la poursuite des opératons visées par l’arrtté préfectoral précité du 28/12/15o

Pour l’année 2015, coniormément à la loi et aux stpulatons contractuelles, un nouveau compte-
rendu annuel a été présenté au Conseil Métropolitain, dans l’objecti d’iniormer l’EPCI sur la 
situaton physique et fnancière de réalisaton de l’opératon ainsi que sur son évoluton 
prévisionnelle.
Ce compte-rendu annuel précise la variaton de l’échéancier de versement des partcipatons 
prévisionnelles respectves de la Métropole et de la Ville au coût de l’opératon.  Il est à noter que le
montant total des partcipatons publiques reste constant. 

Avenant n°7
Le CRAC au 31 décembre 2015 intègre :

o A partr de 2016,  une partcipaton à l’équilibre du bilan à la charge de la Métropole,
nouveau concédant de l’Opératon Grand Centre Ville

o La diminuton de la partcipaton de la Ville en tant qu’ancienne concédante de l’opératon
o La programmaton de la partcipaton de la Ville aux équipements municipaux devant lui

revenir
o Une  variaton  des  partcipatons  en  apport  ioncier  liée  aux  régularisatons  juridiques

rendues nécessaires par le changement de concédant,
o L’ajustement de la partcipaton aux équipements publics versée par la Métropole

Ainsi, les partcipatons de la Métropole à l’opératon varient et se décomposent à 
présent comme suit : 
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- Réévaluaton de la partcipaton aux équipements métropolitain de 27, 5M€ à 34,7M€ 
(+7,2 Millions d’Euros) pour permetre une récupératon de TVA sur les coûts ionciers, les 
irais d’étude et d’appels d’ofres, de la rémunératon du concessionnaire

- Prise en charge pour le restant de la durée de la concession de la partcipaton numéraire 
à l’équilibre du bilan pour 58,2 M€ , montant réajusté à la baisse de 7,2M€, par rapport à 
la prévision de 65,6M€ au moment du transiert à l’EPCI fn 2015, 

- Reprise gratuite d’une parte de l’apport ioncier municipal à apporter au crédit de la 
concession à partr de 2016 (0,68 Millions d’Euros),

- Intégraton d’une recete en biens de retour, correspondant aux locaux acquis, aménagés 
et loués à des fns de revitalisaton commerciale et de geston urbaine

De même, les partcipatons de la Ville de Marseille à l’opératon évoluent : 
 Arrêt à partr de 2016 du versement de la partcipaton à l’équilibre par la Ville  en    

tant que concédant et diminuton à concurrence de ce que la Métropole prend en 
charge à ce ttre. La partcipaton soldée de la Ville s’élève à 15,14 Millions d’Euros

 Baisse des apports ionciers compte tenu du passage de l’opératon à la Métropole
 Intégraton d’une recete ioncière pour les biens assiete d’équipements 

municipaux 
 Programmaton de la partcipaton aux investssements municipaux  à hauteur de 

19,2 Millions d’Euros 

o  L’ajustement des subventons ANRU sur plusieurs des pôles de projet 
o  L’intégraton des subventons OPAH, le Conseil Départemental et l’Etat prenant en charge une 

parte du coût de l’équipe d’animaton

Avenant n°8
Le CRAC au 31 décembre 2016 intègre  en partculier les actualisatons suivantes  dans le cadre de la
prorogaton de la concession :

 Variaton de la partcipaton de la Ville de Marseille aux équipements   à 
vocaton municipale (+ 1 348 847 € TTC) compte tenu : 

o de l’intégraton d’un équipement sur le pôle Opéra et d’une 
provision pour équipement de proximité sur le pôle Flammarion

o des actualisatons de budget au niveau des autres équipements 
o de l’arrêt sur l’Opératon Grand Centre Ville, de compétence 
métropolitaine, de la mission d’assistance à la Ville de Marseille 
dans le cadre des campagnes de ravalement des iaçades et solde du
budget Travaux d’ofce (voir tableau des partcipatons Ville de 
Marseille en annexe 4) 

 Augmentaton de la partcipaton de la Métropole aux aménagements        
(+12 818 461€),  compensée intégralement par la baisse de la partcipaton à 

l’équilibre du bilan (-12 818 461€)
 Prorogaton de la durée de la concession jusqu’au 31/12/2025 avec : 
Mainten des objectis de     :   
- producton de 1 400 logements

             - créaton de 20 000 m2 de locaux d’actvité ou à vocaton d’équipements
 - incitaton à la réhabilitaton privée d’environ 2000 logements 
Reniorcement de l’objecti de     :   
- requalifcaton d’espaces publics : de 47 850 m2 à fn 2015 à à 56 520 m2 à 
fn 2016) 
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Objet du présent avenant 
Pour l’année 2017, coniormément à la loi et aux stpulatons contractuelles, un nouveau compte 
rendu arrêté au 31 décembre 2017, a été présenté au Conseil Métropolitain, conjointement au 
présent avenant n°9, dans l’objecti d’iniormer  le concédant sur la situaton physique et fnancière 
de réalisaton de l’opératon ainsi que son évoluton prévisionnelle.
Ainsi, les évolutons suivantes ont été prises en compte :

- La revalorisaton du poste locaux difus, liée à l’intégraton de locaux propriété de
la Ville de Marseille auparavant mis à dispositon et à l’ajustement ou au 
complément de suriaces sur diférents pôles  

- La variaton à la hausse du budget Travaux de constructon d’équipements 
publics, du iait : 

o De l’augmentaton des suriaces de l’équipement jeunes programmé au 
44 rue d’Aubagne

o De l’intégraton des travaux d’aménagement intérieur du Centre 
Municipal d’Animaton Natonale Providence

o De la précision approchée au stade de la programmaton de la 
restructuraton de l’immeuble patrimonial 5 rue Maurice Korsec en 
locaux sportis 

o Du rajout d’une provision pour l’aménagement d’un terrain mult sports 
complémentaire sur le pôle Korsec 

- La variaton à la hausse du budget Travaux d’aménagement des espaces publics : 
o Place Jean-Jaurès : 

 Intégraton des contraintes de sûreté urbaine 
 Prolongement de l’aménagement de la rue St Pierre jusqu’au 

carreiour des 3 Frères Barthélémy 
o Pôle Korsec – place Fare Pettes Maries : 

 Remplacement des bornes par des dispositis plus résistants 
- La variaton à la hausse du poste de Recetes ioncières : 

o Créaton du poste Cession Equipements municipaux : trois équipements à
vocaton municipale intégrés à fn 2016 dans la partcipaton aux 
équipements publics Ville de Marseille, sont à présent cédés à la Ville 
après réalisaton par SOLEAM (contraintes de versement des subventons 
de l’ANRU) 

o Ajustement des prix moyens de cession sur les postes Cession de suriaces
à réhabiliter (à la baisse) et Cession de suriaces actvités et commerces (à 
la hausse) 

o Ajustement des suriaces à céder sur les postes Cession de suriaces à 
réhabiliter social (à la hausse) ; Cession de charges ioncières libre et 
social (à la baisse) 

o Ajustement des suriaces et du prix moyen de cession sur le poste Cession
Biens de retour (à la hausse) 

- Suppression des subventons de l’ANRU prévues à fn 2016 pour les équipements 
sociaux Ventre et  Arc-Palud : la recete de 1,887 Millions d’euros sera versée 
directement à la Ville par l’Agence 

- Ajustement à la baisse des subventons ANRU sur les pôles Korsec et Abadie, lié à 
la réducton de l’assiete des dépenses prises en compte 

- Mainten du montant total des partcipatons de la Ville de Marseille et de la 
Métropole Aix Marseille Provence :
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o La contributon fnancière de la Ville aux équipements à vocaton 
municipale est portée à 31 429 665 euros par l’acquisiton de 3 
équipements in fne pour  10 887 995 euros.

- La variaton de l’échéancier de versement des partcipatons prévisionnelles de la 
Ville et de la Métropole au coût de l’opératon, sans incidence sur le montant de 
la partcipaton publique globale 

Le dossier de créaton de la Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) pour le pôle Flammarion en cours
d'élaboraton  après approbaton du bilan de concertaton publique le 10 octobre 2017, doit 
préciser le mode de réalisaton.
La SOLEAM, dans le cadre de la concession d'aménagement « Grand Centre Ville » T1600914CO 
dont le bilan global intègre un sous-bilan prévisionnel en dépenses et recetes sur le pôle 
Flammarion, qui provisionne les partcipatons de la Métropole et de la ville de Marseille, sera 
concessionnaire de la ZAC.

En conclusion :
Les équilibres fnanciers de l’opératon évoluent de la manière suivante :

.Le montant total des dépenses de 235 289 135 Euros est inchangé.

.Le montant total des recetes privées passe de 102 750 077 euros à 91 862 230 euros,

Les recetes  et partcipatons publiques à l’équilibre de l’opératon évoluent de manière suivante :

.la partcipaton d’équilibre est maintenue à 60 700 747 Euros dont :
15 140 000 Euros déjà acquités par la ville de Marseille lorsqu’elle était concédante,
45 560 747 Euros à la charge de la Métropole  à compter du 1er janvier 2016.

.la partcipaton aux aménagements métropolitains est maintenue à 47 552 435 Euros sur laquelle la
TVA est récupérable ; le programme des aménagements détaillant les coûts est annexé au présent 
avenant,

.la contributon fnancière aux équipements municipaux passe pour la ville de Marseille de 20 541 
671 Euros à 31 429 665 Euros,  ventlés en 20 541 671 Euros de partcipaton et 10 887 995 Euros 
TTC de recete ioncière par l’achat à la concession de 3 équipements in fne sur laquelle la Ville 
escompte  plus de 3 MEuros de subventons de l’ANRU.
La TVA est récupérable sur ces investssements.
Les modalités de versement de cete aide sont prévues par l’avenant n°2 à conventon tripartte  
signée entre la ville de Marseille, la Métropole et la SOLEAM
Le programme des équipements détaillant les coûts est annexé au présent avenant.

.la partcipaton en nature par apport de ioncier reste à 3 743 500 Euros.
Le détail des apports en nature est annexé au présent avenant.

En outre  il est prévu la signature, entre la ville de Marseille et la Métropole concédante , d’une 
conventon pour la créaton des équipements municipaux et la geston des services prise au ttre des
artcle L5215-17 et L5217-7 du code général des collectvités territoriales. Cete conventon est 
soumise, conjointement au compte rendu annuel et au présent avenant, à l’approbaton du Conseil 
de Métropole par même délibératon.
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CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 
                                                            

Ainsi qu’il ressort du Compte Rendu Annuel à la Collectvité arrêté au 31 décembre 2017 et présenté
conjointement au présent avenant n°9 à l’approbaton de l’assemblée délibérante, les partcipatons
numéraires totales à la charge de la Métropole Aix-Marseille Provence à compter du 1 er janvier 2016
s’établissent comme suit :

A l’équilibre général     : 45 560 747 € 
           L’échéancier de la partcipaton de la Métropole, nouveau concédant depuis le 1er janvier  

2016 : 

Montant déjà versé à fn 2017:      14 500 000 € 
En 2019 :     553 426 €
De 2020 à 2025 : solde de 30 507 321 € programmé en ioncton des besoins opératonnels

Aux équipements     publics métropolitains   :  47 552 435€
Selon l’échéancier prévisionnel :
Montant déjà versé à fn 2018:      6 261 365 € 

En 2019:       8 188 551 € 
De 2020 à 2025 : solde de 33 102 520€ 
 

ARTICLE 2

Les autres dispositons de la conventon T n° 1600914CO non contraires à celles du présent avenant
sont et demeurent en vigueur

ARTICLE 3

La Métropole notfera à la Société le présent avenant en lui iaisant connaître la date à laquelle il
aura été reçu par le représentant de l’Etat. Le présent avenant entrera en vigueur à la date de ladite
notfcaton.

Fait à Marseille, le

En               exemplaires originaux.

      Pour la Métropole, Pour la SOLEAM,
Le Directeur Général,

Jean-Yves MIAUX
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CRAC OGCV au 31/12/2017

AMENAGEMENTS METROPOLE AMP

EQUIPEMENTS HT TVA TTC
A : 440/Requalification des Rues Mazagran, Guy Moquet, du Théatre Francais et de la Plac
A : 440/Solde des Participations aux Équipements Publics Métropole
A : 441/Flammarion (Voiries et Espaces Publics)
A : 441/Place Fare
A : 441/Place Jean Jaures
A : 441/Place Providence
A : 441/Semi Piétonnisation et Portes Noailles
A : 442/Remplacement Bornes
TOTAL PARTICIPATIONS EQT AMP

1 425 000 285 000 1 710 000
1 788 862 357 772 2 146 634

12 064 651 2 412 930 14 477 581
984 356 196 871 1 181 227

20 177 031 4 035 406 24 212 437
2 792 391 558 478 3 350 869

362 880 72 576 435 456
31 860 6 372 38 232

39 627 031 7 925 405 47 552 436

R
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POLES 

Nature de l'équipement Surfaces en m2 PARTICIPATION ACHAT IN FINE ECART
KORSEC

city Stade 541
terrain multi sports 245

5 rue Maurice Korsec : locaux sportifs 996
 parvis 3 rue Maurice Korsec 435

NOAILLES
équipement intergénérationnel Domaine Ventre 881  

équipement jeunes 44 rue d'Aubagne 491  

NATIONALE -PROVIDENCE
équipement péri scolaire (inclus achat coque et aménagements)  

NADAR-POUILLON création passage vers le cœur d'îlot Récollettes 40
Jardin des Récolletttes 550

OPERA locaux annexes de l’opéra 3-5 Molière 899

FOLIES BERGERES requalification du passage des Folies Bergères 649

FLAMMARION équipement scolaire 8 classes  (hors mobilier)

      provision pour équipement de proximité 600

TOTAL SURFACES 

TOTAL Budget équipements

Axes de ravalement rémunération Equipe et sur objectifs 

Total autres

TOTAL BUDGET VILLE
BUDGET approuvé au CRAC à fin 2016

EQUIPEMENTS VILLE DE MARSEILLE                     (actualisaton 16 10 2018)
Prix de Revient 

 ‘en € TTC au 
31/12/16

Prix de Revient 
'en € TTC au 

31/12/17

647 936 € 676 863 € 676 863 € 28 927 €
119 232 € 119 232 € 119 232 €

2 482 266 € 3 365 677 € 3 365 677 € 883 411 €
139 008 € 142 395 € 142 395 € 3 387 €

1 858 702 € 4 305 578 € 4 305 578 € 2 446 876 €
1 124 955 € 2 568 788 € 2 568 788 € 1 443 833 €

1 034 553 476 € 4 013 629 € 4 013 629 € 3 460 153 €

343 600 € 304 861 € 304 861 € -38 739 €

2 327 962 € 2 700 000 € 2 700 000 € 372 038 €

217 088 € 219 219 € 219 219 € 2 131 €

2 763 8 991 969 € 10 311 007 € 10 311 007 € 1 319 038 €

1 482 146 € 2 277 023 € 2 277 023 € 794 877 €

10 124

20 169 108 € 31 004 272 € 20 116 277 € 10 887 995 € 10 835 164 €

372 563 € 425 393 € 425 393 € 52 830 €

372 563 € 425 393 € 425 393 € 52 830 €

20 541 671 € 31 429 665 € 20 541 670 € 10 887 995 € 10 887 994 €

20 541 671 €
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CRAC OGCV au 31/12/2017

APPORTS EN NATURE

Pôles Liste des biens VdM concernés Réf cadastrale N° lots m2
Valeur (€)

2013 2014 2015 2016

Korsec/Velten

* 5,7,9 Rue Maurice Korsec 801 B 96 I  -

* 36 rue des Petites Maries 801 B100 I  - 366

* 76/78 rue Longue des Capucins 801 B160 I  - 135

* 74 rue Longue des Capucins (Lots VdM) 801 B 227
825/1000°

421

69 rue Longue des Capucins 801 B 126 104 38/1000° 69

Nationale/   Providence 36 rue des Dominicaines 801 C 43 I 333

Terrain 29/31 rue Nationale 801 C 257 P 387

Canebière Feuillants 46 rue du Baignoir 801 C 38 16 372/1070è 84

23 rue de Rome/ 4 logements 803 A 264 3/4/5/6 576 216

23 rue de Rome/ 1 logement 803 A 264 2 185 66

23 rue Sénac 806 A 92 I  - 408

Folies Bergères 2, 4, 6 rue des Phocéens (Fiacre) 808 D 93 94 95 1/2/3/4/7/12/48 210/253/285 566

Abadie/ Hôtel Dieu 9 Montée Saint Esprit 809 B 66 P  - 57

7 Montée St Esprit / 2 rue Hôtel Dieu 809 B 52  3/4 169 46

0 €

Montant total de l'apport en nature :

* AA  signées

Millièmes de 
copro

6 859

1 250 000

1/2/3/4/6/7/8/10/11
/19/20/21/22/23

750 000

30 000

100 000

300 000

46 000

230 000

97 500

470 000

385 000

40 000

45 000

10 013 2 000 000 € 1 185 000 € 558 500 €

3 743 500 €
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METROPOLE            SOLEAM  VILLE DE 
MARSEILLE 

                                                                     

OPERATION GRAND CENTRE VILLE 

CONCESSION D’AMENAGEMENT  
N° T1600914CO
(ex-VdM 11/0136)

CONVENTION  n°17/0123 (vdm)
et n°2017-81192 (amp)

entre 
LA  METROPOLE  AIX MARSEILLE PROVENCE, 

LA VILLE DE MARSEILLE,
ET LA SOLEAM

Avenant n°2 
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ENTRE :

La Métropole Aix Marseille Provence représentée par sa Présidente Madame Martne VASSAL, en
vertu d’une délibératon du Conseil de Métropole …………………………………. du ………………………………..,

Ci après dénommée « Le Concédant »

ET :

La ville de Marseille, représentée par Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Maire de Marseille, en vertu
d’une délibératon du Conseil Municipal ………………………………..en date du ……………………………………,

Ci après désignée par les mots « la ville de Marseille » 

ET :

SOLEAM, Société  Locale d’Equipement  et  d’Aménagement  de l’aire  Marseillaise,  Société  Publique
Locale au capital de 5 000 000 €, dont le siège social est à l’Hôtel de Ville de la ville de Marseille et les
bureaux au 49, la Canebière – 13001 Marseille, immatriculée sous le numéro 524 460 888 000 26
auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Marseille, représentée par son Directeur Général,
Jean-Yves MIAUX, en vertu d’une délibératon du Conseil d’Administraton de la société, en date du
26 juin 2014,

Ci après dénommée « Le Concessionnaire »
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Préambule:

Par  délibératons  conjointes  des  9  février  2009  et  19  février  2009,  la  ville  de  Marseille  et  la
Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole ont approuvé un engagement renforcé pour le
centre-ville de Marseille actant le cadre des actons à conduire pour dynamiser son atractvité et
affirmer sa centralité.

Le Conseil Municipal de Marseille a approuvé, le 25 octobre 2010, la mise en place de l'opératon «
Grand Centre Ville », pour contribuer à cete requalifcaton avec pour objectf la créaton de 20 000
m² de locaux -actvités, commerces, équipements - ; la producton de 1 500 logements nouveaux ou
restructurés ; l'amélioraton de 2 000 logements privés ; le ravalement de 800 immeubles le long
d'axes de circulaton emblématques ; la créaton de voiries et l'embellissement d'espaces publics.
Cete opératon d'aménagement a été concédée à la société publique locale SOLEAM. Depuis le 1er
janvier 2016, la métropole Aix-Marseille Provence est substtuée à la ville de Marseille en tant que
concédante de l’opératon « Grand Centre Ville  » sous numéro de concession T1600914CO (ex-
n°11/0136).

C’est  dans  ce  cadre  que  la  ville  de  Marseille  a  approuvé  par  délibératon  16/0800/UAGP  du
3 octobre 2016, la conventon tripartte avec la SOLEAM et la Métropole concernant le fnancement
des actons en ravalements  et  équipements  municipaux partcipant  étroitement à l’opératon «
Grand Centre Ville ».

Le  Programme  des  Equipements  Publics  ville  de  Marseille  se  décomposant  en  créatons
d’équipements  et  en prestatons pour l’assistance aux  ravalement  de façade,  d’un montant  de
19 192 824 euros TTC.

Conformément  à  la  concession  d’aménagement  n°T1600914CO,  conclue  avec  Aix  Marseille
Provence et aux dispositons de la présente conventon, la SOLEAM assurera la maîtrise d’ouvrage
des  travaux  relevant  du  Programme  des  Equipements  Publics  et  s’assurera  de  leur  parfait
achèvement dans les délais prévus.
Elle assurera à ce ttre une mission de coordinaton administratve générale.

La  partcipaton  municipale  apparaît  en  recete  au  bilan  prévisionnel  de  la  concession
d’aménagement.  Elle  est  versée  à  la  SOLEAM  concessionnaire  de  la  Métropole,  suivant  les
modalités administratves, techniques et fnancières prévues dans la conventon tripartte dûment
notfée sous n°17/0123 (vdm) et exécutoire à compter du 21 février 2017.

Par  délibératon  n°17/2353/UAGP  du  Conseil  Municipal  du  11  décembre  2017  a  été  approuvé
l’avenant  n°1  à  cete  conventon  tripartte  pour  tenir  compte  de  l’évoluton  de  données
opératonnelles et de l’actualisaton du programme fnancé par la ville de Marseille.
Il s’agissait notamment :

-de réduire le coût de l’assistance aux ravalements de l’OGCV, missions transférée dans un
mandat spécifque plus large mise en place par délibératon du Conseil Municipal du 26 juin 2016,

-d’inscrire au programme deux nouveaux équipements : 5, Maurice Korsec et 3-5, rue Molière
13001, ainsi qu’une provision pour un équipement de proximité.

Ce programme est globalement passé de 19 192 824 euros TTC à 20 541 670 € selon l’évoluton 
détaillée dans le tableau ci-dessous :
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Pour chacune des opératons inscrites au présent programme le concessionnaire devait établir une
fche ouvrage détaillant les dépenses et recetes fxant la partcipaton municipale.

. EVOLUTION DU PROGRAMME

Il convient aujourd’hui de prendre en compte de nouveaux paramètres qui ont une incidence sur la
conventon tripartte et le mode de fnancement.

Certains  des  équipements  municipaux  inscrits  au  programme de la  concession  d’aménagement
peuvent mobiliser des subventons de l’Agence Natonale de la Rénovaton Urbaine (ANRU) jusqu’à
40 %  du  montant  hors  taxes.  La  SOLEAM  concessionnaire  devait  en  être  bénéfciaire,  or  le
règlement de l’ANRU empêche le versement de ces subventons à un bénéfciaire  autre que la
commune. Dans ce contexte le montage opératonnel doit être revu pour ne pas perdre le bénéfce
de ces aides au renouvellement urbain.

Ainsi  la  Ville  qui  ne  versait  à  la  concession  que  le  reste  à  charge  pour  chaque  équipement
subventonné doit désormais prévoir un achat in fne correspondant à la totalité du prix de revient ;
charge à elle de percevoir ensuite la subventon de l’ANRU après transfert de propriété.
Ce montage genère une augmentaton substantelle des enveloppes fnancières correspondantes.
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Ainsi le programme à fnancer par la municipalité dans le cadre de à la concession d’aménagement
métropolitaine et son fnancement passe de 20 541 670 euros 31 429 665 euros détaillés dans le
tableau ci-dessous :

L’analyse des écarts montre que l’augmentaton proviennent principalement : 

En premier lieu des Equipements achetés in fne à prix coûtant TTC     par la Ville   :
.pôles Noailles : équipement intergénératonnel Domaine Ventre (+2 463 386 euros)
.pôles Noailles : équipement jeunesse 44 Aubagne (+1 451 130 euros) 
.pôle  Natonale-Providence  :  équipement  péri-scolaire (+3  460  153  euros),  la  variaton  la  plus
importante provient de ce dernier projet dont le montage et le contenu ont été entèrement revus,
passant de l’achat d’une coque vide à aménager à celui d’un équipement complet achevé.

En second lieu de certains des Equipements fnancés par une partcipaton     au reste à charge  , 
notamment :
.pôle Korsec : le surcoût de la restauraton des vestges du couvent en équipement associatf et
sportf  5 rue  Maurice  Korsec  (+883  411  euros)  et  la  programmaton  d’un  mini-foot  nouveau
(+119 231 euros) pour répondre au besoin exprimé par la Mairie de Secteur.
.pôle Flammarion :  l’ajout du coût du terrain initalement prévu en apport en nature par la Ville au
prix de revient du groupe scolaire 8 classes (+1 319 038 euros)

Il est décidé de maintenir l’enveloppe de partcipaton de la Ville à hauteur de 20 541 670 euros
en portant la provision pour équipement de proximité de 1 482 146 euros à 2 277 023 euros  en vue
soit de créer un équipement de proximité pour la ZAC Flammarion, selon le besoin issu de la 
concertaton et de l’enquête publique à venir, soit à assumer des surcoûts nouveaux liéés aux 
équipements créés par restructuraton d’immeubles existants.
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Nature de l'équipement Surfaces en m2 PARTICIPATION ACHAT IN FINE ECART

city Stade 541
terrain mult sports 245

5 rue Maurice Korsec : locaux sportfs 996
 parvis 3 rue Maurice Korsec 435

équipement intergénératonnel Domaine Ventre 881  
équipement jeunes 44 rue d'Aubagne 491  

équipement péri scolaire (inclus achat coque et aménagements)  

créaton passage vers le cœur d'îlot Récolletes 40
Jardin des Récollettes 550

locaux annexes de l’opéra 3-5 Molière 899

requalifcaton du passage des Folies Bergères 649

équipement scolaire 8 classes  (hors mobilier)

      provision pour équipement de proximité 600

TOTAL SURFACES 

rémunératon Equipe et sur objectfs 

Prix de Revient 
 ‘en € TTC au 

31/12/16

Prix de Revient 
'en € TTC au 

31/12/17

647 936 € 676 863 € 676 863 € 28 927 €
119 232 € 119 232 € 119 232 €

2 482 266 € 3 365 677 € 3 365 677 € 883 411 €
139 008 € 142 395 € 142 395 € 3 387 €

1 858 702 € 4 305 578 € 4 305 578 € 2 446 876 €
1 124 955 € 2 568 788 € 2 568 788 € 1 443 833 €

1 034 553 476 € 4 013 629 € 4 013 629 € 3 460 153 €

343 600 € 304 861 € 304 861 € -38 739 €

2 327 962 € 2 700 000 € 2 700 000 € 372 038 €

217 088 € 219 219 € 219 219 € 2 131 €

2 763 8 991 969 € 10 311 007 € 10 311 007 € 1 319 038 €

1 482 146 € 2 277 023 € 2 277 023 € 794 877 €

10 124

20 169 108 € 31 004 272 € 20 116 277 € 10 887 995 € 10 835 164 €

372 563 € 425 393 € 425 393 € 52 830 €

372 563 € 425 393 € 425 393 € 52 830 €

20 541 671 € 31 429 665 € 20 541 670 € 10 887 995 € 10 887 994 €
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Ceci exposé, il est convenu ce qui suit :

. OBJET

Le présent  avenant n° 2 à la conventon n°17/0123 (vdm) a pour objet d’enregistrer les évolutons 
du  programme des interventons municipales à la base de la contributon fnancière de la ville de 
Marseille à la concession d’aménagement métropolitaine « Grand Centre Ville », et de 
l’aménagement de ses modalités de paiement.

Le coût du programme complet actualisé à la charge de la ville de Marseille s’établit à 31 429 717 
euros répartt en :

.10 887 995 euros TTC d’achat de trois des équipements du programme achetés in fne à leur 
livraison, avec le dégagement de 3 537 133 euros de partcipaton qui correspondant au reste à 
charge précédent.
Il est escompté pour la Ville une subventon de l’ANRU évaluée à 3 200 000 euros dont 1 887 000 
euros déjà contractualisées dans le protocole de préfguraton du Nouveau Programme Natonal de 
Rénovaton Urbaine (NPNRU) signé pour Marseille le 21 décembre 2017 ; des subventons 
complémentaires sont sollicitées auprès de la Région et du Département. 

.20 541 671 euros TTC de partcipaton.
Le maintent de cete enveloppe correspond d’un part de la réévaluton du coût de certains 
équipements , et d’une provision portée à  2 277 023 euros.

. VERSEMENT DU PRIX D’ACQUISITION
 
Chaque équipement donne lieu à une ligne recete de cession foncière identfée au bilan de la 
concession « Grand Centre Ville » :
.pôles Noailles : équipement intergénératonnel Domaine Ventre : 4 305 578 euros TTC
.pôles Noailles : équipement jeunesse 44 Aubagne : 2 568 788 euros TTC 
.pôle Natonale-Providence : équipement péri-scolaire : 4 013 629 euros TTC
Le versement du prix interviendra à signature des actes authentques d’acquisiton par la ville de 
Marseille auprès de la SOLEAM. 

. VERSEMENT DE LA PARTICIPATION
 
La ville de Marseille programmera le versement des 20 541 671 euros TTC en foncton des prévisions
établies  par  le  concessionnaire  à  l’occasion de l’établissement  des  Comptes Rendus annuels  à  la
collectvité.
Pour les exercices passé la ville de Marseille a procédé au versements suivants 

2016-2017 :  1 136 070 euros

L’enveloppe prévue pour les trois prochains execices sont les suivantes :
2018 :     270 926 euros
2019 :  1 032 065 euros
2020 :  2 905 998 euros
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Le solde de 15 195 612 euros restant à verser programmé suivant l’avancement des opératons.

Les autres dispositons de la conventon tripartte n°17/0123 (vdm), à savoir :
. MODALITES DE CONTROLE DE L’UTILISATION DE LA PARTICIPATION
. MODALITES DE REALISATION DES OUVRAGES
. MODALITES DE REMISE DES OUVRAGES PAR LE CONCESSIONNAIRE
. SANCTIONS
. LITIGES
. PRISE D’EFFET

restent en vigueur.

Annexe : tableau de l’évoluton du programme actualisée

Fait à Marseille, le

En               exemplaires originaux.

Pour la SOLEAM Pour la METROPOLE Pour la  VILLE DE MARSEILLE
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POLES 

Nature de l'équipement Surfaces en m2 PARTICIPATION ACHAT IN FINE ECART
KORSEC

city Stade 541
terrain multi sports 245

5 rue Maurice Korsec : locaux sportifs 996
 parvis 3 rue Maurice Korsec 435

NOAILLES
équipement intergénérationnel Domaine Ventre 881  

équipement jeunes 44 rue d'Aubagne 491  

NATIONALE -PROVIDENCE
équipement péri scolaire (inclus achat coque et aménagements)  

NADAR-POUILLON création passage vers le cœur d'îlot Récollettes 40
Jardin des Récolletttes 550

OPERA locaux annexes de l’opéra 3-5 Molière 899

FOLIES BERGERES requalification du passage des Folies Bergères 649

FLAMMARION équipement scolaire 8 classes  (hors mobilier)

      provision pour équipement de proximité 600

TOTAL SURFACES 

TOTAL Budget équipements

Axes de ravalement rémunération Equipe et sur objectifs 

Total autres

TOTAL BUDGET VILLE
BUDGET approuvé au CRAC à fin 2016

EQUIPEMENTS VILLE DE MARSEILLE                     (actualisaton 16 10 2018)
Prix de Revient 

 ‘en € TTC au 
31/12/16

Prix de Revient 
'en € TTC au 

31/12/17

647 936 € 676 863 € 676 863 € 28 927 €
119 232 € 119 232 € 119 232 €

2 482 266 € 3 365 677 € 3 365 677 € 883 411 €
139 008 € 142 395 € 142 395 € 3 387 €

1 858 702 € 4 305 578 € 4 305 578 € 2 446 876 €
1 124 955 € 2 568 788 € 2 568 788 € 1 443 833 €

1 034 553 476 € 4 013 629 € 4 013 629 € 3 460 153 €

343 600 € 304 861 € 304 861 € -38 739 €

2 327 962 € 2 700 000 € 2 700 000 € 372 038 €

217 088 € 219 219 € 219 219 € 2 131 €

2 763 8 991 969 € 10 311 007 € 10 311 007 € 1 319 038 €

1 482 146 € 2 277 023 € 2 277 023 € 794 877 €

10 124

20 169 108 € 31 004 272 € 20 116 277 € 10 887 995 € 10 835 164 €

372 563 € 425 393 € 425 393 € 52 830 €

372 563 € 425 393 € 425 393 € 52 830 €

20 541 671 € 31 429 665 € 20 541 670 € 10 887 995 € 10 887 994 €

20 541 671 €

R
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Annexe

CONVENTION POUR LA CRÉATION D’ÉQUIPEMENTS
MUNICIPAUX ET LA GESTION DE SERVICES DE

L’OPÉRATION « GRAND CENTRE VILLE » 
 

Convention 5215-27 1 DAH_ mg

Reçu au Contrôle de légalité le 08 janvier 2019



Entre : 
La Ville de Marseille, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Claude GAUDIN, dûment habilité 
par délibération n° ………………………..…. du Conseil Municipale du ………………...……………,  

ci-après dénommé « la Ville »,

d'une part,

Et :
La Métropole Aix-Marseille Provence , représentée par sa Présidente Madame Martine VASSAL, 
dûment habilitée par délibération n° …………………… du Conseil de Métropole 
du……………...                     

ci-après dénommé « la  Métropole »,

d'autre part, 

PRÉAMBULE

La Métropole Aix-Marseille-Provence exerce, depuis le 1er janvier 2016, en lieu et place de ses
communes  membres,  les  compétences  définies  par  l’article  L.5217-2  I  du  Code  général  des
collectivités territoriales (CGCT). 

« En matière d'aménagement de l'espace métropolitain », la Métropole est donc, à compter de
cette  date,  en  charge  de  réalisation  d'opérations  d'aménagement  d'intérêt  métropolitain
mentionnées  à  l'article  L.  300-1  du  code  de  l'urbanisme  sur  l'ensemble  de  son  territoire,  ce
transfert s'étant accompagné du transfert de maîtrise d'ouvrage sur un ensemble d'opérations en
cours et rattachées à cette compétence.

Ainsi la concession d’aménagement « Grand centre-ville » concédée le 20 janvier 2011 par la Ville
à la SOLEAM sous le n°11/0136, a été transférée à la Métropole qui en est le concédant sous le n°
de contrat T1600914CO. 
Cette opération a pour objet la mise en œuvre à échéance du 31 décembre 2025.d’un programme
de renouvellement urbain dont les objectifs sont :
-la production de 1 400 logements, nouveaux ou restructurés, à mettre sur le marché locatif et
d'accession à la propriété,
-l’incitation à réhabilitation de 2 000 logements privés par des dispositifs d’amélioration de l’habitat
au bénéfice des propriétaires,
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-la création de voiries nécessaires à la viabilisation du foncier recyclable, et l'embellissement des
espaces publics existant pour stimuler l'investissement en renouvelant l'attractivité résidentielle,
commerciale et touristique des quartiers centraux.
-le ravalement d’immeubles le long d'axes emblématiques – Canebière, Athènes, Rome, Jean
Jaurès, Puget, National, Tourette,
-la création d'équipements publics – équipements sportifs, socioculturels, groupe scolaire.

Il  s’avère que la  gestion des ravalements de façade et  la  création  d’équipements municipaux
inscrits  dans  les  objectifs  de  la  concession  « Grand  Centre-Ville »,  et  parties  constitutives  de
l’opération  de  renouvellement  urbain,  ne  relèvent  pas  des  compétences  transférées  à  la
Métropole.

Il convient donc que la Ville, en application des dispositions des articles L.5215-27,  L5217  et
L5218-1  du  CGCT,  confie  ses  attributions  à  la  Métropole  pour  que  la  Métropole,  concédant
substitué à la Ville, soit parfaitement fondée à concéder ce programme d’interventions municipales
à la SOLEAM, concessionnaire de l’opération « Grand centre-ville » afin de maintenir la cohérence
de l’ensemble du projet de renouvellement urbain.

Vu les dispositions du CGCT, notamment son article  L.5215-27 :
« La communauté urbaine peut confier, par convention avec la ou les collectivités concernées, la création ou
la gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions à une ou plusieurs communes 
membres, à leurs groupements ou à toute autre collectivité territoriale ou établissement public.

Dans les mêmes conditions, ces collectivités peuvent confier à la communauté urbaine la création ou la 
gestion de certains équipements ou services relevant de leurs attributions. »

Et son article L5217-7 qui dispose :
« I. - Les artiices L. 5215-16 à L. 5215-18, L. 5215-21, L. 5215-26 à L. 5215-29, L. 5215-40 et L. 5215-42 sont 
appciiabces aux métropoces. »

Considérant qu’en application des dispositions des articles précités du CGCT  la Ville peut confier 
par convention la création d’équipements et la gestion de services relevant de ses attributions à la 
Métropole,

Considérant que cette convention n’entraîne pas un transfert de compétence mais une délégation 
des attributions en cause de la Ville de Marseille pour la réalisation d’un programme spécifique,

Considérant  qu’il  convient  de fixer  les modalités de la convention par laquelle  la Ville,  entend
confier ses attributions à la Métropole concédante dans le cadre de la réalisation de l’opération
« Grand Centre-Ville », 

Considérant que les stipulations de la concession d’aménagement n°T1600914CO prévoient le
respect  des  dispositions  de  la  loi  n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise
d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée.
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IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT

ARTICLE 1  er   :   OBJET ET CONDITIONS GÉNÉRALES

Afin de maintenir la cohérence d’ensemble et la bonne coordination de mise en œuvre des divers 
projets de l’opération de renouvellement urbain « Grand Centre-Ville » dont la réalisation est 
concédée à la SOLEAM, la Ville confie à la Métropole par la présente convention les attributions 
pour concéder à la SOLEAM dans le cadre du contrat n°T1600914CO la réalisation du programme
des équipements municipaux et gestion de services ci-annexé.

ARTICLE 2 :  MODALITES D’EXECUTION DE LA CONVENTION

Le programme visé à l’article 1, objet de la présente convention, s’inscrit dans le cadre de 
l’opération « Grand Centre Ville », opération d’aménagement de compétence métropolitaine. Cette
opération est concédée à la société publique locale d’aménagement SOLEAM au titre de l’article 
L300-4 du code de l’urbanisme.

Ce programme, ses modalités de réalisation et de financement, ainsi que ses évolutions sont 
constatées annuellement à travers le Compte Rendu Annuel au concédant et les différents actes y 
afférant.

Préalablement à l’approbation de chaque compte rendu annuel par délibération de la Métropole 
concédante, la Ville délibère sur l’avenant éventuel nécessaire à l’actualisation du programme des 
investissements municipaux objet de la présente conventions et de ses modalités d’exécution.

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS

ARTICLE 3-1 : OBLIGATIONS DE LA VILLE 

La  Ville s’engage à mettre à la disposition de la Métropole, à titre gratuit, à compter de l’entrée en 
vigueur de la convention, l’ensemble des informations nécessaires à la bonne exécution du 
programme d’interventions et à régler les participations prévues dans le cadre de la convention 
financière tripartite et selon l’échéancier inscrit au bilan de la concession « Grand Centre Ville ».

ARTICLE 3-2 : OBLIGATIONS DE LA METROPOLE

Pendant la durée de la présente la convention, la Métropole assure, sous sa responsabilité en tant 
que concédant de l’opération d’aménagement « Grand Centre Ville », le pilotage et le contrôle de 
la bonne exécution du programme d’interventions par son concessionnaire, la SOLEAM, 
conformément aux dispositions du code de l’urbanisme.

La Métropole veillera entre autres à la contractualisation de toutes les assurances nécessaires à 
couvrir les activités accomplies dans le cadre de la présente convention. 

La Métropole veillera à ce que son concessionnaire associe les divers services compétents de la 
Commune en particulier ceux qui auront à se prononcer in fine sur la conformité des ouvrages au 
moment du transfert et de la prise en gestion par la Ville.
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ARTICLE 4 :  ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE

La présente convention s’applique à compter de sa notification et jusqu’à la date d’expiration de la 
concession d’aménagement « Grand Centre Ville », fixée au 31 décembre 2025.

Les parties ont la faculté de résilier avant terme la présente convention par avenant. Cette 
dénonciation doit être notifiée au moins six mois avant la date de l’échéance annoncée pour 
permettre l’approbation de l’avenant de résiliation par le Conseil de Métropole.

L’exercice de ce droit contractuel n’ouvre droit à aucune indemnisation pour l’une ou l’autre des 
parties.

ARTICLE 5 :  CONDITIONS FINANCIERES

Dans le cadre de la concession d’aménagement « Grand Centre Ville », une convention financière 
tripartite entre la Ville, la Métropole et la SOLEAM fixe le coût de chaque intervention du 
programme ci-annexé fixant le montant global à la charge de la Commune. Une fiche ouvrage par 
opération détaille la composition du prix de revient de chacune.

La Commune verse le prix à la concession « Grand Centre Ville » pour la réalisation de ce 
programme soit sous forme de participation annuelle, soit sous forme de rachat in fine inscrit en 
recette foncière au bilan de concession.

Les paiements et leurs modalités sont ajustés le cas échéant chaque année par avenants 
successifs à l’occasion de l’approbation par la Métropole du Compte Rendu Annuel au concédant, 
avenants à ladite convention de financement qui auront été approuvés préalablement par le 
Conseil Municipal.

ARTICLE 6 : LITIGES

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle.

Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des voies 
internes de conciliation, à la mission de conciliation prévue par l’article L. 211-4 du Code de justice
administrative.

Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la juridiction 
compétente.

Fait à ……………….., le …………………….., en …………… exemplaires.

Pour la Métropole Pour la Ville

Annexe     : Programme des équipements municipaux et gestion de services
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Programme Annexe
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